
MANIFESTATIONS SPORTIVES sur la voie publique ou sur des circuits, terrains ou parcours
à compter du 14 décembre 2017

Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives

Manifestations sportives

Manifestations
sportives hors cyclisme

Course cycliste

Manifestations sportives
hors cyclisme

Manifestation VTM
sans compétition

Compétition ou présentation
VTM sur circuit homologué
pour la discipline

                   Homologation circuit

cyclistes  Cerfa 15826*01

Cerfa 15825*02

Cerfa 15827*02

Cerfa 15824*03

Cerfa 15848*01

Cerfa 15862*01

Compétition ou présentation 
VTM hors circuit homologué 
pour la discipline
Cerfa 15847*01

Cerfa 15849*01

JUSQU'À 100 
participants

SUPÉRIEUR À 
100 participants

HOMOLOGATION circuit 
sur lequel se déroulent 
des activités avec des 
véhicules terrestres à 

moteur

SANS
véhicule terrestre à 

moteur (manifestation 
pédestre, cycliste, 

équestre, multi-sports...)

AVEC 
véhicule terrestre à moteur 

(motocross, rallye, stock-
car... )

SANS
classement ou temps 

imposé ou 
chronométrage

ET
sur la voie publique ou 
ouverte à la circulation 

publique dans le respect 
du Code de la route

CONCENTRATION

AVEC 
un classement , un 

temps imposé ou un 
chronométrage

OU
une présentation 

organisée pour des 
spectateurs

MANIFESTATION

JUSQU'À 
50 véhicules

SUPÉRIEUR à 
50 véhicules

SUR 
circuit permanent 

homologué pour la 
discipline

SUR 
circuit non permanent, terrain ou parcours

OU circuit homologué mais dans une 
discipline différente de celle prévue par 

l'homologation
OU sur la voie publique ou ouverte à la 

circulation publique

DÉCLARATION
1 mois avant

À la préfecture ou à la sous-préfecture de 
l’arrondissement concerné ;  à la mairie 

uniquement si la manifestation se déroule  sur 
le territoire d'une seule commune

DÉCLARATION 
2 mois avant ou 3 mois avant si plusieurs 

départements sont concernés
À la préfecture ou à la sous-préfecture 

de l’arrondissement concerné ;  à la 
mairie uniquement si la manifestation se 

déroule  sur le territoire d'une seule 
commune

DÉCLARATION 
2 mois avant ou 3 mois avant si 
20 départements ou plus sont 

concernés
À la préfecture

DÉCLARATION 
2 mois avant

À la préfecture

Demande 
d’AUTORISATION

3 mois avant
À la préfecture

 SANS 
     classement ou 
chronométrage 

  ou horaire fixé à 
l'avance

AVEC 
classement ou 
chronométrage

RIEN À 
DÉCLARER

RIEN À 
DÉCLARER

Demande 
d’AUTORISATION

2 mois avant
À la préfecture

http://www.lozere.gouv.fr/content/download/20625/155910/file/cerfa_15826-01%20sans%20VTM%20cyclisme%20rando.pdf
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15825.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15827.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15824.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15848.do
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15862.do
http://dscr.minint.fr/images/cerfa_15847-01_manifestation_VTM.pdf
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15849.do

